
 

PRIX SOLEIL 
 

 
 

Guide de mise en candidature 
 

Les populaires Prix Soleil sont décernés annuellement à au moins trois 
membres du Mouvement Acadien des Communautés en Santé du 
Nouveau-Brunswick (Communauté, Organisation, École en santé et 
groupes associés) qui se sont démarqués par la réalisation d’une 
initiative permettant d’améliorer concrètement la santé et le mieux-être 
de leur communauté. 

 

Objectifs des Prix Soleil 

o Promouvoir les succès exceptionnels réalisés par et pour la 
communauté acadienne et francophone du Nouveau-Brunswick 

o Reconnaître, de façon officielle, les membres du MACS-NB qui se 
démarquent par la réalisation d’initiatives novatrices, durables et 
mobilisatrices 

o Faire rayonner la vitalité de la communauté acadienne et 
francophone du Nouveau-Brunswick 

 

Condition d’éligibilité 

La seule condition d’éligibilité est que la Communauté, l’Organisation, 
l’École en santé ou le groupe associé mis en candidature doit avoir été 
membre en règle du MACS-NB au cours de l’année 2021-2022. 

 

Critères de sélection 

o Qualité de l’initiative 
o Degré de l’implication du groupe candidat et de la population 

ciblée 
o Partenaires associés et ressources utilisées 
o Retombées concrètes sur la santé et le mieux des gens et de la 

communauté



PRIX SOLEIL – Guide de mise en candidature 

 

Remise et reconnaissance 

Les Prix Soleil seront accordés dans le cadre d’une activité de 
reconnaissance pendant l’Événement annuel MACS-NB, les 26 et 27 
octobre 2022 à Tracadie.  Les récipiendaires des Prix Soleil recevront 
une œuvre d’art avec une plaque commémorative et feront l’objet 
d’une reconnaissance publique via les outils de communication du 
MACS-NB et des partenaires, qui sont diffusés aux niveaux provincial 
et national. 

 

Soumettre une candidature 

Le formulaire de mise en candidature doit être rempli et envoyé par 
courriel au plus tard le 10 octobre 2022 à l’attention de Nadine Bertin, 
adjointe administrative du MACS-NB : info@macsnb.ca  

Vous pouvez également annexer toute information complémentaire 
que vous estimez approprié au formulaire de mise en candidature, par 
exemple des photos, témoignages, articles de journaux, etc. 

Cependant, la pièce principale sur lequel se basera le jury sera le 
formulaire de mise en candidature, donc la personne responsable de 
la candidature aura avantage à résumer clairement l’information s’y 
retrouvant. 

 

Sélection des récipiendaires 

Un comité de sélection comprenant trois partenaires externes sera 
formé pour passer en revue les candidatures.  Un membre de l’équipe 
du MACS-NB accompagnera le comité, mais sans pouvoir de décision. 

Pour connaître les récipiendaires des Prix Soleil des années 
antérieures, consultez le site Internet du MACS-NB.  

 

Merci de nous aider à mettre en valeur vos initiatives à succès! 
 


